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Artisans, commercants et industriels : politique a l'egard des retraites
Question écrite n° 7674

Texte de la question

M Bernard Pons appelle l'attention de M le ministre de l'industrie et de l'amenagement du territoire sur la
situation des conjoints d'artisans et de commercants au regard de leurs droits a la retraite. Il lui expose la
situation d'une conjointe d'artisan qui, ayant cotise durant six ans au regime general de la securite sociale avant
son mariage, se voit refuser a l'age de soixante-cinq ans le versement de son avantage de conjoint d'artisan au
motif que la retraite proportionnelle qu'elle percoit du regime general est superieure au montant de l'avantage
que pourrait lui verser la caisse d'assurance vieillesse des bouchers (CABAV) dont elle depend. Il lui demande
s'il n'estime pas souhaitable d'ameliorer les droits a la retraite de ces conjointes d'artisans qui ont participe de
longues annees durant a la marche de l'entreprise.

Texte de la réponse

Reponse. - La question evoquee par l'honorable parlementaire concerne l'application des regles de cumul d'une
pension personnelle acquise par le conjoint d'un artisan avec la majoration de pension a laquelle peut pretendre
ce conjoint, du vivant de son epoux retraite. S'agissant des periodes d'assurance situees avant le 1er janvier
1973, il convient de rappeler que les pensions des artisans et de leurs conjoints demeurent liquidees selon les
regles en vigueur avant l'alignement du regime d'assurance vieillesse de base des professions artisanales sur le
regime des salaries. Ces regles prevoient le cumul integral quand les droits derives de ceux de l'assure (telle la
majoration servie au conjoint) et les droits resultant d'une activite propre ont ete acquis dans le meme regime
d'assurance vieillesse artisanale. Le montant des avantages personnels acquis par le conjoint dans d'autres
regimes (tel le regime general) doit etre deduit du montant de la majoration pour conjoint ; lorsque la pension
personnelle acquise par le conjoint lui est superieure, la majoration ne peut etre servie. Pour les droits acquis
apres le 1er janvier 1973, les regles de cumul applicables sont celles du regime general, regles plus restrictives
que celles evoquees ci-dessus, puisque la majoration pour conjoint a charge est attribuee sous condition de
ressources, et ne peut etre cumulee avec un droit personnel de retraite acquis par le conjoint. Un
assouplissement de ces regles de limitation du cumul entre droits propres et droits derives releve de l'initiative
des regimes concernes des artisans et des salaries et ne pourrait etre envisage qu'en tenant compte de
l'imperatif de garantir l'equilibre financier de ces regimes. Le souci d'ameliorer les droits des conjoints qui
participent sans etre remuneres a l'activite de l'entreprise familiale a toutefois conduit les pouvoirs publics a
l'adoption de mesures favorisant l'acquisition de droits personnels par les conjoints dans le cadre de l'assurance
volontaire vieillesse, plutot qu'a une extension des droits derives de ceux du chef d'entreprise.
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